
Rebondir 
et valoriser 
sa carrière

Entreprendre : la solution coopérative



Devenez entrepreneur-salarié et vendez votre expertise
en étant accompagné, formé pour évoluer à terme vers la création 
de votre CDI. Pour vous y arriver, bénéficiez : 

    d’un contrat-test de 6 mois, sans engagement, en maintenant 
vos allocations chômage (s’il y a lieu)

    d’un accompagnement individuel par nos conseillers dédiés au 
développement d’activité (non limité dans le temps)

    d’outils clés en main pour gérer votre activité, rembourser vos 
frais et suivre votre trésorerie

    d’un contrôle et d’une assistance administratifs et comptables

Intégrez un collectif de 300 entrepreneurs  
et bénéficiez de leur cadre protecteur : complémentaire, 
prévoyance, cotisation retraite, récupération de TVA sur les frais 
porfessionnels, accès au statut cadre...

Participez à du partage d’expertise entre pairs au sein de groupes 
métier et bénéficiez d’un dispositif d’accompagnement au 
montage de projets collectifs : réponse à appel d’offres, partage 
d’opportunités business.

Omnicité, c’est 9 millions d’€ de CA cumulé en 2021. CA moyen 
des entrepreneurs présents depuis plus de 3 ans : 43k€

Vous avez une carrière 
professionnelle riche et une 
expertise à partager. Vous 
hésitez à vous lancer.

Entreprendre? 
Les démarches sont 
complexes. En plus vous 
voulez rester salarié. 

Même si vous avez un bon 
réseau, vous n’avez pas envie 
de vous retrouver seul. Vous 
aimez échanger.

Notre mission : créer les conditions d’une vraie liberté d’action 
dans l’économie d’aujourd’hui.

En savoir plus ?
Prenez rendez-vous 
sur omnicité.fr ou en scannant ce QR Code

Avec Omnicité, ils investissent dans votre avenir :
Omnicité
70 rue Amelot 
75011 Paris 
RCS 492196209


